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 Chers amis ménarsois,  

A l’instar de nombreux autres villages, nous sommes confrontés aux problématiques 
d’organisation liées à la situation pandémique d’une part et aux obligations de ser-
vice que nous nous devons d’apporter quitte à faire des compromis. 

J’en veux pour preuve les affaires scolaires qui exigent de jongler en permanence 
entre le personnel disponible (beaucoup ont été touchés par la Covid), le nombre 
d’élèves en garderie et en cantine modifié tous les jours, sans compter la nature des 
prestations (repas froid / surgelés / cuisine = repas chauds) avec des plages horaires 
très contraignantes, certains de nos agents assumant les deux vacations par alter-
nance selon l’effectif placé sous leur responsabilité.  

Je tiens à remercier chacun d’eux pour leur engagement, leur disponibilité et leur 
coopération ainsi que les directrices des deux écoles avec lesquelles nous avons for-
mé un comité de pilotage hebdomadaire pour gérer au plus près tout le dispositif. 
Sans compter les parents qui ont également, pour la quasi-totalité, fait preuve d’une 
très grande capacité de compréhension et d’adaptation. 

J’en profite également pour rendre un hommage appuyé à Claire Le Floch qui nous 
a accompagnés jusqu’à fin décembre mais qui souhaite, pour convenance person-
nelle, se retirer de ce poste très accaparant des affaires scolaires qu’elle a occupé de-
puis près de sept ans. Elle passe la main à Emilie Chateigner qui a accepté, à ma de-
mande, d’en assumer la responsabilité en même temps que celle de la population. 
Comme sa mère, Josette Duneau, dont de nombreux Ménarsois se souviennent en-
core parfaitement. 

On peut raisonnablement souhaiter qu’une fois le nouvel espace scolaire construit 
toute l’équipe va retrouver un peu de sérénité pour faire face à des effectifs qui de-
vraient tendre à se consolider avec les apports du nouveau quartier des Coutures. 

Pour ceux d’entre vous qui pouvaient douter de notre volonté de tenir propre notre 
village au vu des tas de feuilles qui restaient accumulés à certains endroits, sachez 
tout bonnement que notre aspirateur à feuilles nous a lâché au plus mauvais mo-
ment ! Nous avons décidé de reconduire une convention qui nous liait pour cet 
équipement avec Averdon et l’achat effectué en commun devrait nous permettre 
d’effacer enfin les dernières traces ! 

Pour votre information, nos activités ne s’arrêtent pas pour autant et les commis-
sions Sécurité et Mémoire Ménarsoise vont se réunir en mairie respectivement les 
jeudi 3 et 24 février. Notre prochain Conseil municipal se tiendra lui le lundi 21 
février avec le vote du PLUI ainsi que des prochaines orientations budgétaires. 

Continuons de prendre les précautions qui s’imposent même si se profilent les allè-
gements qui viennent de nous être annoncés afin de traverser l’hiver sans en-
combre ! 

Bien à vous,  

 

Serge TOUZELET 

Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie :  
Ouvert  les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 h à 16 h 30 ainsi que les 
samedis impairs. Fermeture le jeudi 3 février matin 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

A SLM : 
 C'est dans un contexte SANITAIRE toujours tendu que nous avons souhaité 

maintenir notre RANDONNÉE PÉDESTRE le 09 janvier 2022. 
Cela faisait deux ans que cette manifestation n'avait pas eu lieu et nous avions hâte de 
revoir les nombreux randonneurs au bord de la Loire , partant de la Mairie pour se diri-
ger vers les communes voisines de Cour Sur Loire et de Saint Denis Sur Loire. Il a fallu 
organiser un protocole sanitaire très strict autour 
des inscriptions et du ravitaillement. 
Même si l'affluence attendue n'était pas au rendez-
vous, mais avec une météo clémente,  cette randon-
née a été une réussite et a ravi l'ensemble des ran-
donneurs. 
Un GRAND merci à toute l'équipe des bénévoles, 
toujours active et très tôt comme le montre cette 
photo !! 

A micale Ménarsoise :  
 Merci de noter que les prochains après-midi « jeux » auront lieu les mercredi 9 et 
23 février dans la salle des associations à la mairie.  

E tat civil :   
  Naissance le 13 janvier de Maria YOUCEF FADILA ABADA 

P oints de tri :  
 Nous rappelons que les déchets recyclables doivent être dépo-

sés dans les conteneurs prévus à cet effet dans les 2 points de tri situés 
sur la commune, et non à côté comme nous l’avons encore vu récem-
ment (voir photo ci-contre).  
Si les conteneurs sont pleins, comme cela arrive parfois, merci de re-
venir un autre jour déposer vos déchets ou d’utiliser un autre point 
de tri.  
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u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

U rbanisme :  

C'est assez rare pour le souligner ... cela faisait 10 ans que notre Commune n'avait 
pas posé des panneaux de nouvelles rues. 

Et bien en voilà 3  dans le  QUARTIER DES COUTURES !!! 

Bienvenue aux nouveaux Ménarsois. 

C antine/ Garderie :  

En espérant un retour à la normale dans les jours à venir !!! 

Après un mois de Janvier compliqué pour les écoles de Menars dû à de nombreux cas de 
COVID au sein du personnel et des enfants nous espérons un retour à la normale dans 
le courant de la semaine du 24 Janvier. 

Heureusement ce pic de contamination n’a pas eu de conséquences graves sur la santé 
des malades qui se sont remis de cette mauvais passe. 

Nous tenons à féliciter tous les acteurs qui ont oeuvré dans la même direction et ont ain-
si permis de surmonter au mieux cette période difficile, les directrices des écoles, le per-
sonnel de la mairie et des écoles, les parents d’élèves... 

Grâce à la bonne volonté de tous la cantine et la garderie ont pu continuer à fonction-
ner malgré tout !! 

C élébrations :  
- samedi 05 - 12 et 19 févier, messe anticipée à 18h à St DENIS S/ LOIRE 
- dimanche 06 - 13 et 20 février, messe à 10h30 à FOSSE 

- dimanche 27 février messe en famille à 10h30 à VILLERBON  
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Les Mots Croisés d’Yves George 

La Chevêche d’Athéna fait partie des plus petits rapaces. A peine plus grosse qu’un pigeon, 
elle est facilement reconnaissable à son plumage brun et gris, souvent tacheté de blanc. La 
queue est brune et striée, et la gorge de l’animal plus claire. Ses grands yeux jaune-doré 
sont surmontés d’un sourcil blanc oblique. On constate un léger dimorphisme sexuel chez 
cette espèce (les femelles sont un peu plus grandes que les mâles). La Chevêche d’Athéna se 
nourrit d’insectes et d’araignées, plus rarement de petits mammifères, rongeurs ou passe-
reaux. Elle apprécie donc les espaces ouverts pour chasser ses proies, mais elle a également 
besoin de stations en hauteur pour les observer, et plus généralement pour la ponte (elle 
ne construit pas de nid à proprement parler mais dépose ses oeufs dans une cavité). Ainsi, 
les cavités naturelles dans les arbres lui sont très utiles, tout comme les arbres taillés en 
têtard, mais aussi toutes sortes de construction humaines comme les cheminées, pylônes 
ou simplement les toitures des maisons. Elle apprécie donc particulièrement les habitats 
des climats tempérés qui offrent tout ce dont elle a besoin : zones ouvertes et vallonnées 
présentant des arbres épars, zones agricoles bordées d’arbres ou bocages ayant conservé des 
haies champêtres, prairies pâturées bordées d’arbres, vergers, mais aussi zones péri -
urbaines présentant immeubles, friches, parcs et jardins. Ses effectifs décroissent aujour-
d’hui rapidement bien que l’espèce soit protégée en France, en Europe et dans le monde. 
Les raisons du déclin de la Chevêche en France et en Europe sont multiples : fragmenta-
tion des milieux tout d’abord, qui la prive d’aire de chasse suffisante ; disparition des haies 
champêtres suites aux remembrements agricoles, 
ou des vergers qui lui offraient de nombreux 
abris ; abattage systématique des arbres trop 
vieux présentant des cavités ; pylônes métalliques 
mal conçus qui piègent les oeufs et spécimens ; 
nombreuses collisions avec des véhicules ; et en-
fin, pollution chimique. 

Cet oiseau vu et entendu à Ménars en Janvier !  


